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Historique du projet  

 

- 2002 : Première discussion à l’initiative de la région Nyon et des communes de Terre 
Sainte pour prolonger le réseau « Colver ». 

- 2005 : Le groupe de vulgérisation de Founex, après avoir visité le réseau Colver, décide de 
former un groupe d’intérêt et d’aller de l’avant. Le groupe de 11 agriculteurs contacte le 
mandataire de Colver, le bureau In Situ Vivo. 

- 2006 : Le 13 novembre, une séance est mise sur pieds avec les communes de Terre 
Sainte, des représentants de Régionyon, le service cantonal de l’agriculture, le 
conservateur de la nature, Pronatura, Prométerre, In Situ Vivo et des agriculteurs du 
groupe d’intérêt. De cette séance, il est convenu - après énumération des problèmes à 
résoudre en priorité pour les agriculteurs, soit la cohabitation avec les autres usagers de la 
zone agricole : cavaliers, promeneurs, chiens etc. - que la première chose à réaliser est le 
réseau OQE, qui représente la colonne vertébrale du projet global. Les représentants des 
communes et de la région soutiennent le projet et garantissent une participation financière 
à l’étude. 

- 2007 : Le 24 janvier, séance d’information pour les agriculteurs de Terre Sainte. Sont 
présents, 17 agriculteurs. Le périmètre définitif est adopté et le dépôt de l’avant projet 
accepté.  Cet avant projet est validé par les services cantonaux le 21 août. Entre temps 
soit le 26 janvier, l’esquisse d’une « initiative de projet collectif »avait été soumise, afin 
d’obtenir de l’OFAG un soutien financier pour son étude préliminaire, accordée le 31 mai 
suivant. Le 22 août, visite à l’OFAG pour présenter notre projet, accompagné par des 
représentants de SDT et de Régionyon, ainsi que les mandataires. Le 5 novembre, 
assemblée générale constitutive de l’association « Eco_Terre_Sainte », 23 agriculteurs 
présents ou représentés. Lors de cette assemblée ont été adoptés les statuts ; demandé à 
ISV de rédiger le dossier OQE ainsi que le dossier préliminaire PDR selon la Lagr 93.1. 
Le 11 décembre, le service de l’économie, du logement et du tourisme confirme que le 
PDR de Terre Sainte est cohérent avec la politique cantonale d’appui au développement 
économique. Il nous invite donc à poursuivre la coordination avec le conseil régional de 
Nyon qui nous verse, pour couvrir une partie des frais d’étude, la somme de CHF 15'000, 
dont la moitié est à la charge des communes de Terre Sainte. L’esquisse de projet, qui 
comporte déjà l’ objectif de créer les quatre modules, est acceptée par l’OFAG qui nous 
garanti une subvention de CHF 20’000 dont un acompte de CHF15’000 est versé le 27 
décembre. 

- 2008 : Le 5 janvier, le conseil régional confirme son soutien au projet qui s’inscrit dans le 
plan directeur du district ainsi que dans le schéma directeur de Terre Sainte. Au début du 
mois de mars, le rapport d’étude préliminaire est déposé auprès de l’OFAG pour 
évaluation. Le  5 mai, assemblée générale, acceptation du dossier  du réseau OQE à 
déposer chez le conservateur de la nature et décision de planifier l’étude des différents 
modules en parallèle pour ne pas perdre de temps. Soutien répété par les représentants 
des communes et de la région. Le 13 mai, réponse de l’OFAG qui valide l’étude 
préliminaire et garanti le versement du solde des CHF 20'000.- et attend des précisions 
concernant le PDR via le SDT cantonal. Le 19 août, acceptation du dossier OQE par le 
canton. 
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- 2009 : L’année 2009 a été consacrée à l’ approfondissement de l’étude des modules 2 ;3 ; 
et 4. Les contacts pour l’établissement du réseau équestre et le gîte ; une évaluation de la 
capacité de production de bois des forêts du périmètre ainsi que de l’entretien des lisières, 
clairières et haies du réseau OQE ; une étude de marché concernant les possibilités de 
valoriser la distribution de la production locale de produits de consommation ainsi que la 
possibilité de réaliser des travaux de transformation de bâtiments agricoles pour valoriser 
les produits et accueillir du tourisme rural. Afin de financer ces études, une demande de 
subvention pour soutenir des projets régionaux a été déposée conjointement avec le 
conseil régional le 14 mai. Le 4 septembre, nous recevons un courrier du SELT ainsi que 
du Sagr nous garantissant une aide à fond perdu de, respectivement 45% et 35%. La 
région s’engage à verser CHF 6’000.-et les communes de Terre Sainte CHF 27’000.-.  Le 
solde de l’étude est supporté par les membres de l’association pour environ CHF 9’300.- 
Avec l’assurance de ce soutien, une séance d’information sur l’agriculture contractuelle de 
proximité est organisée le 10 septembre et réunit des membres de Eco_Terre_ Sainte, des 
consommateurs de la région, des acteurs de la distribution des « paniers », des 
représentants des autorités communales et de Régionyon. A cette occasion ont été 
présentés les résultats de l’enquête et le témoignage d’acteurs de la distribution de paniers.  
A la suite de cette présentation, un groupe de 5 membres de l’association a été nommé 
pour poursuivre l’étude. 

- 2010 : Après plusieurs séances de travail, il a été décidé de proposer un « Panier de Terre 
Sainte ». Un logo a été créé, le contenu de trois paniers saisonniers a été défini. Un 
dépliant est imprimé et envoyé à la population des 8 communes. Nous recevons 55 
réponses et paiements, la distribution du premier panier a lieu chez un producteur le 31 
juillet, le deuxième chez un autre producteur le 23 octobre, le troisième est agendé pour 
le 18 décembre dans une autre exploitation. Parallèlement, des budgets pour les 
différentes constructions sont établis en vue du dépôt définitif de la demande de PDRA au 
canton. Le dépôt de l’étude préliminaire 2 adressé au SDT le 29 avril pour préaviser à 
l’OFAG, chose faite le 5 août. Le SDT, avec le conseil de juristes, nous propose une 
modification des statuts et un projet de conventions qui pourront être utilisées afin de relier 
les différents modules entre eux et les membres de l’association avec celle-ci et/ou les 
pouvoirs publics. 

 

A ce jour, les membres de Eco_Terre_Sainte ont participé à hauteur de CHF 33'000.- par la 
finance d’entrée de CHF 1'000.- et la cotisation annuelle de CHF 100.- aux dépenses d’étude 
et frais de lancement du panier. 

 

Commugny, le 3 novembre 2010 

 

Pour Eco_Terre_Sainte, le président : 

 

 

Pierre Hermanjat 


